
REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté - Egalité - Fraternité

DEPARTEMENT du VAR

Arrondissement de Toulon

Commune de LA LONDE LES MAURES  83250

Demande d’autorisation de vente au déballage.

Demandeur : 

n° au registre du commerce : n° SIRET : 

Vendeur Organisateur Mandataire (fournir la liste des 
personnes représentées).

NOM : Prénom : 
(Nom de naissance)

Nom d’usage : 

Date et lieu de naissance : 

à (Commune - Département - Pays) : 

Domicile (n° - rue - avenue) : 

Code postal : Commune :

Raison sociale :

Adresse :

- Définition de la manifestation : 

- Lieu de vente :
* local (préciser l’adresse) :
* emplacement (à préciser) : 
* véhicule (n° d’immatriculation) :

- Superficie utilisée : 
- Références cadastrales : 
- Date de début de l’opération : 
- Durée de la vente : 
- Nature des marchandises (catégorie à préciser) :

Neuves : Occasion :

Fait à La Londe, le 
Signature :



Les dossiers complets sont à adresser ou à déposer 5 mois au plus et 3 mois au moins avant la date prévue de la vente.

Pièces à joindre à la demande

1 – Copie de la carte d’identité concernant le demandeur

2 – Copie des statuts de l’entreprise

3 – Un extrait K-Bis d’inscription au registre du commerce et des sociétés établi depuis moins d’un 
an (commerçant ou société commerciale)

4 – La justification du droit d’occupation de l’emplacement réservé à la vente

5 – Une attestation précisant la surface commerciale déjà exploitée (si le demandeur ou 
l’organisateur de la vente exploite déjà une surface de vente inférieure ou égale à 300 m²)

6 – Copie de la déclaration annuelle faite à la caisse nationale de l’organisation autonome 
d’assurance vieillesse des professions industrielles et commerciales « ORGANIC » (si le demandeur 
ou l’organisateur de la vente au déballage est déjà exploitant d’une surface de vente supérieure à 
300 m²)

7 – Un extrait du plan cadastral portant identification des parcelles adjacentes au lieu de vente (si la 
vente au déballage est envisagée à proximité immédiate d’un magasin de commerce de détail d’une 
surface supérieure à 300 m²)

Autorité compétente pour instruire le dossier

- Si la surface totale de vente utilisée est supérieure à 300 m²     :  

Préfecture du Var
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la réglementation des activités et de l’état civil
BP 1209
83070 TOULON Cedex

- Si la surface de vente utilisée est inférieure à 300 m²     :  

Monsieur Le Maire
BP 62
Place du 11 novembre
83250 LA LONDE LES MAURES
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